
ENTREPRISES
& Team Building

CATALOGUE
2026

L'ÎLE DE LOISIRS DU
PORT AUX CERISES 

UNE BULLE D'OXYGÈNE
AUX PORTES DE PARIS !
Véritable écrin de verdure à 20 minutes en transport
de Paris, l’Île de Loisirs du Port aux Cerises c’est le
lieu idéal pour organiser vos séminaires, team
buildings et événements dans un cadre naturel, et
dépaysant.

Avec 200 hectares de plaines, bois et plans d’eau, le site  
propose une large gamme d’activités de plein air, pensées
pour développer l’esprit d’équipe, la communication et
l’engagement collectif : accrobranche, mini-golf, course
d’orientation, kayak, tir à l’arc, VTT, laser tag, île des
aventuriers…

Pour vos temps de travail et de restauration, 3 salles de  
location équipées, ainsi que de nombreux espaces
extérieurs privatisables permettent d’alterner efficacement
réunions et activités terrain.

Nos équipes vous accompagnent de la conception à la
réalisation de votre projet, avec une offre clé en main
incluant encadrement professionnel, matériel et
infrastructures, afin de créer des expériences sur mesure,
engageantes et adaptées à vos équipes.

Des moments à vivre ensemble, des souvenirs à garder.



› Accro des arbres
› Laser tag
› Mini-golf
› Petit train
› Canoë-kayak 

ACTIVITÉS NON ENCADRÉES
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ACTIVITÉS NON ENCADRÉES

 

Durée  de 10 à 25 de 26 à 39 plus de 40
Accro des arbres

2h 22,50€ 21,50€ 20,50€
Autres activités

Laser tag 30min 10,00€ par personne

Mini-golf 1h30~ 6,00€ par personne

Petit train 45min 5,00€ par personne

Canoë-Kayak 30 min 6,10€ par personne
Pédalo (2
places) 1h00 18,00€ par embarcation

Pédalo (4
places) 1h00 34,00€ par embarcation
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Envie de challenge en équipe ? Affrontez vos collègues dans une partie de
laser tag ! Le concept consiste à tirer sur l'équipe adverse avec des armes
laser pour marquer le plus de points, et tout cela dans un cadre en pleine
nature. Tenue sportive et baskets obligatoires.

LASER TAG 

Composé de 9 parcours acrobatiques en hauteur avec plusieurs niveaux
de difficulté et équipés de lignes de vie continues pour garantir sécurité et
autonomie, ces parcours comprennent 127 ateliers et 17 tyroliennes, dont
certaines traversent le lac. Cette activité combine sensations, challenge et
cohésion d’équipe. Tenue sportive et baskets obligatoires.

Découvrez l’Île de Loisirs depuis l’étang des Mousseaux en canoë, kayak
ou pédalo. Accessible à tous, cette activité permet de se relaxer en pleine
nature et peut également être proposée sous forme de challenge plus sportif
dans le cadre des activités encadrées. Tenue sportive et baskets obligatoires.

ACCRO DES ARBRES® 

CANOË-PÉDALO 

Parcours de 18 trous à pratiquer en équipe ou en autonomie, idéal pour des
pauses conviviales et des moments de compétition légère au sein de vos
événements.

Balade de 45 minutes à bord du Petit Train pour visiter l’Île de Loisirs
autrement et profiter d’un moment convivial entre collègues.

MINI GOLF 

PETIT TRAIN 

Pas d’animateur dédié inclus dans ces activités : les participants évoluent de
façon autonome. Nos opérateurs qualifiés assurent l'équipement, le briefing &
interviennent en cas de difficultés. 

 

 

ENCADREMENT

TARIFS › prix unitaire (par personne) TTC.

TARIFS

Période mai à septembre

JE RÉSERVE
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Durée de la privatisation TARIFS

Accro des arbres Toute la journée 3500€

Mini-golf Toute la journée 610€

Petit train Toute la journée 460€

Laser tag À l’heure 300€

› Parcours de 18 trous
› Horaires : 10h à 17h
› Capacité : 30 participants / heure,
jusqu’à 200 participants / journée
› Activité accessible à tous

MINI-GOLF

ACCRO DES ARBRES
› Accès à tous nos parcours
› Horaires : 10h à 17h
› Capacité : jusqu’à 150 participants
› Activité semi-automne et sécurisée

› Accès exclusif au train
› Durée du tour : 40 à 45 minutes
› Capacité : 80 participants / tour,
jusqu’à 480 participants / journée
› Parcours au cœur de l’Île de Loisirs

LE PETIT TRAIN

TARIFS › prix TTC.

Offrez à vos collaborateurs une journée unique en accès privilégié grâce
à la privatisation de nos activités de loisirs.

Dans un cadre naturel et convivial, vos équipes bénéficient d’espaces
entièrement réservés, favorisant la cohésion, la communication et le plaisir de
partager un moment hors du cadre professionnel.

Accrobranche, laser tag, mini-golf ou balade en petit train : chaque activité
devient une expérience collective, où détente, challenge et esprit d’équipe se
conjuguent pour créer des souvenirs durables et fédérateurs.

› Accès privatif à la zone de jeu et aux
différents modes de jeu
› Capacité : 30 personnes / heure
› Équipes de 10 personnes
› Parties de 10 minutes
› 10 pistolets laser fournis
› Activité semi-automne en extérieur

ÉQUIPEMENT À PRÉVOIR

Tenue sportive adaptéebaskets obligatoires
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ACTIVITÉS PRIVATISÉES
100% RÉSERVÉES À VOTRE GROUPE

TARIFS LASER TAG

JE RÉSERVE
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LASER RUN

ARCHERY TAG
Sport collectif dynamique opposant deux équipes. Munis d’arcs et de flèches
en mousse, les participants s’affrontent sur un terrain sécurisé sous la
supervision d’un moniteur. Une activité ludique et immersive, parfaite pour
stimuler la cohésion et l’engagement des équipes. Tenue sportive et baskets
obligatoires.

DISC GOLF
Inspiré des règles du golf traditionnel, le disc golf se pratique à l’aide de
disques spécifiques similaires à des frisbees. L’objectif est d’atteindre
une cible servant de « trou » en un minimum de lancers. Encadrée par un
moniteur, cette activité accessible à tous favorise l’échange entre participants, 

 

CANOË-KAYAK
Encadrés par des moniteurs diplômés, les participants découvrent le canoë-
kayak à travers différentes formules adaptées à leurs objectifs : randonnée
découverte sur l’eau pour profiter du cadre naturel ou course
chronométrée pour un challenge plus sportif. Cette activité favorise la
coordination, l’entraide et l’esprit d’équipe. Tenue sportive recommandée.
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Période mai à septembre

 

TIR À L'ARC
Activité de précision et de concentration, le tir à l’arc invite les participants à se
challenger individuellement ou en équipe. Après une initiation encadrée par
nos moniteurs, chacun apprend à manier l’arc et à viser le centre de la
cible. Une discipline idéale pour travailler la maîtrise de soi, la gestion du stress
et la précision, tout en partageant un moment convivial.

 

 

 

LASER RUN
Activité de pleine nature mêlant endurance et précision, le laser run propose
un parcours chronométré ponctué de séances de tir laser. Encadrés par un
moniteur, les participants doivent gérer leur effort physique tout en restant
concentrés pour réussir leurs tirs. 

 

COURSE D’ORIENTATION
Munies d’une carte topographique, les équipes doivent s’orienter dans le
parc afin de retrouver un maximum de balises dans un temps imparti.
L’équipe ayant validé le plus de balises remporte la course. Encadrée par un
moniteur diplômé, cette activité est un excellent support pour développer l’esprit
d’équipe et la coopération.

ACTIVITÉS ENCADRÉES · AVEC UN MONITEUR 
JE RÉSERVE
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TARIFS › prix unitaire (par personne) TTC.

 

 

SPORT AUX CERISES
Tir à l’arc

Archery tag

Laser Run

Canoë Kayak*

VTT

SPORTS PROPOSÉS

SPORT AUX CERISES - 1h/activité

1 activité 1h00 15,20€

2 activités 2h00 22,30€

3 activités 3h00 27,40€

TARIFS

SPORT AUX CERISES · ACTIVITÉS ENCADRÉES N°2

Découvrez de nouvelles activités sportives !
Proposez à vos équipes une séance multisports dynamique, entièrement
encadrée, où les participants découvrent et pratiquent une ou plusieurs
disciplines dans un esprit ludique, sportif et convivial. Les activités sont à
sélectionner parmi : laser run, VTT, archery tag, tir à l’arc et canoë-kayak.

Un format flexible, idéal pour favoriser la découverte de nouvelles
compétences, le dépassement de soi et le soutien entre collaborateurs.
Capacité d’accueil : jusqu’à 36 personnes par heure, avec un maximum de 12
participants simultanément par activité.

RAID · ACTIVITÉS ENCADRÉES N°1

Renforcez la cohésion, révélez les talents, partagez l’aventure !
Conçu pour développer la cohésion d’équipe, la communication et la prise de
décision collective, le raid s’adresse à tous les profils, sportifs comme non sportifs.

L’expérience s’articule autour d’une course d’orientation, fil conducteur du
raid, au cours de laquelle les équipes évoluent sur le site à l’aide d’une carte et de
décisions stratégiques. Cette base est complétée par 1 à 3 activités au choix,
intégrées sous forme d’épreuves tout au long du parcours. 
Capacité d’accueil : jusqu’à 50 personnes par jour

 

*Période mai à septembre

RAID
Tir à l’arc

Archery tag

Laser Run

Disc Golf

Canoë- Kayak *

SPORTS PROPOSÉS

RAID - Course d’orientation (CO) 
+ activité(s) au choix

CO + 1 activité 2h00 25,00€

CO + 2 activités 3h00 30,00€

CO + 3 activités 4h00 35,00€

TARIFS

TARIFS › prix unitaire (par personne) TTC.
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ACTIVITÉS ENCADRÉES · AVEC UN MONITEUR 
JE RÉSERVE
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Demi-Journée Journée
50 pers 13,00€ 24,00€

51-100  pers 11,00€ 21,00€

101-150 pers 9,00€ 18,00€

Demi journée Journée
Archery Tag Archery Tag

Disc golf Disc golf

Tir à l’arc Tir à l’arc

Basket Basket

Baseball 5 Baseball 5

Homeball Homeball

Jeux en bois Jeux en bois 

Trampoline Ball  

Tennis de table

Spikeball

Le Village Sportif est un espace temporaire monté spécialement pour
vous, offrant à vos collaborateurs plusieurs jeux et activités en équipe
en libre accès, à travers des activités sportives accessibles à tous. 

C’est une expérience ludique et fédératrice, parfaite pour renforcer la
cohésion d’équipe et l’image de votre entreprise.

INFORMATIONS PRATIQUES

TARIFS
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ÉQUIPEMENT À PRÉVOIR

Tenue sportive adaptéebaskets obligatoires

Groupe minimum : 50 personnes
Groupe maximum : 150 personnes

Le Village Sportif propose un format modulable, à la demi-journée ou à la
journée, selon vos besoins
Demi-journée → jusqu’à 100 participants, 7 activités au choix
Journée complète → jusqu’à 150 participants, toutes les activités
disponibles

SPORTS PROPOSÉS

TARIFS › prix unitaire (par personne) TTC.

SPORTS PROPOSÉS
VILLAGE SPORTIF

JE RÉSERVE
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Mousseaux La Grange
Christophe

Colomb
du lundi au vendredi De 8:00 à 18:00 272€ 272€ 340€

du lundi au jeudi De 8:00 à 11:30
Petit dej* 180€ 180€ 224€

Vendredi & Jours fériés
BS/HS De 8:00 à 2:00 761€/693€ 761€/693€ 829€/893€

Samedis & veille de jours fériés
BS/HS 8:00/ 3:00 768€/990€ 664€/832€ 1065€/1283€

Forfait installation veille 254€ 254€ 279€

Heure supplémentaire 1h00 100€ 100€ 100€

Mise en place de la salle * 1h00 35€ 35€ 45€

Sono Kit séminaire*  Vidéoprojecteur
seul

TARIFS 77,00€ 59,00€ 35,00€

TARIFS

LOCATION DE SALLES

Nos salles disposent toutes de tables, chaises, sanitaires et cuisine équipée. 
Options traiteur : petit déjeuner, déjeuner, dîner... Tout est possible !

Située tout près du Port de Plaisance et de la gare de Juvisy-sur-Orge.
Capacité : 120 personnes assises ou 140 personnes debout. 
Superficie : 160 m²

Située en plein coeur du Port aux Cerises, à proximité des activités et de
l'accueil central. 
Capacité : 80 personnes assises ou 100 personnes debout. 
Superficie : 98m²

Située en plein coeur du Port aux Cerises, à proximité des activités et de
l'accueil central. 
Capacité : 80 personnes assises ou 100 personnes debout. 
Superficie : 132 m²

SALLE LA GRANGE

SALLE LES MOUSSEAUX

SALLE CHRISTOPHE COLOMB

3 SALLES DE RÉCEPTION
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TARIFS › prix TTC

*Sur demande, avant votre arrivée nous proposons l’installation des tables, chaises,
ainsi que le matériel de vidéoprojection (disponible en location).

LOCATION SEMINAIRE

*vidéoprojecteur,écran,paper board
TARIFS › prix TTC

JE RÉSERVE
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Demi-journée Journée
Jeux en bois l’intégralité 30,00€ 50,00€

Sono 77,00€
Barnum* 95,00€
Chaise* 2,90€
Table* 16,00€

Forfait installation 368€

0 > 30 pax 30 > 50 pax 50 > 70 pax
Échauffement 50,00 € 80,00 € 

Étirement / Yoga 50,00 € / /

Photo + retouche Vidéo + retouche Photo + Vidéo +
retouche

Journée complète illimité 750, 00 € 950 € 1 050,00 €

Nous proposons la location de différents jeux ludiques et conviviaux,
accessibles à tous et adaptés à un usage en libre accès lors de votre
événement. 
Jeux disponibles : pétanque, mölkky, mikado géant, jeu des anneaux, cornhole,
jenga géant, ladder golf et Kubb.

JEUX EN BOIS GÉANTS - LOCATION 

Nous mettons à votre disposition du matériel événementiel tel que barnums,
tables et chaises, pour aménager votre espace. L’installation et le démontage
peuvent être inclus afin de vous offrir une prestation clé en main.

MATÉRIEL D’ANIMATION - LOCATION

Immortalisez votre événement grâce à notre photographe-vidéaste
professionnel, pour des photos, des vidéos ou une prestation combinée,
et conservez un souvenir durable de cette journée.

PHOTOGRAPHE / VIDÉASTE – OPTION 

Avant et/ou après votre team building, profitez d’un temps encadré par notre
coach diplômé, dédié à l’échauffement ou à la récupération, pour un
moment de bien-être et de détente.

ÉCHAUFFEMENT / ÉTIREMENTS – OPTION

Nous vous mettons en relation avec notre DJ partenaire pour accompagner
vos petits-déjeuners, déjeuners, apéritifs ou créer une ambiance festive et
conviviale tout au long de votre événement.

DJ – MISE EN RELATION

Nous vous proposons une mise en relation avec nos traiteurs partenaires,
capables de répondre à toutes vos typologies de restauration : petit-
déjeuner, panier repas, buffet, déjeuner à table, etc.
Les prestations sont personnalisables selon vos envies : salé, sucré,
plancha, barbecue, flambage, fruits de mer, burgers, découpe de viande ou
de poisson, animations culinaires sur mesure.

TRAITEUR – MISE EN RELATION

TARIFS

TARIFS › prix TTC

*Tarif à l’unité, nous
proposons un forfait
installation
pose/dépose du
matériel
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MATÉRIEL DE LOCATION ET OPTIONS

TARIF - LOCATION ET OPTIONS

JE RÉSERVE
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NOS NIVEAUX DE FIDELITÉ

Votre remise augmente avec votre activité : plus vous nous confiez de
projets, plus votre taux de remise sur nos prestations internes grandit.
Les remises sont appliquées directement sur vos factures : simple, lisible
et transparent.

EXEMPLES CONCRETS

10

Des projets récompensés à la hauteur de votre fidélité, avec des avantages
clairs et progressifs tout au long de l’année.

Une agence réalise 3 projets pour 22 000 € → elle devient Partenaire
Confirmé et bénéficie d’une remise de 12 % sur ses prochains projets.

Une agence génère 45 000 € → elle devient Partenaire Privilège et
bénéficie d’une remise de 15 %.

UNE RELATION FLEXIBLE ET ÉQUITABLE
LA GRANGE LES MOUSSEAUX CHRISTOPHE 

Votre niveau est réévalué chaque année pour déterminer vos avantages
au début de l’année suivante.
Le passage à un niveau supérieur peut se faire en cours d’année, dès
que vous atteignez le seuil correspondant.
Ce programme est conçu pour garantir une équité totale entre nos
partenaires et rester simple à comprendre et utiliser.

PROGRAMME PARTENAIRES AGENCES 2026

Notre Programme Partenaires Agences 2026 récompense les agences
événementielles qui nous confient leurs projets.

Il récompense la régularité de vos événements et vous permet de
bénéficier d’avantages progressifs tout au long de l’année.

COMMENT ÇA FONCTIONNE ?

CA ANNUEL GÉNÉRÉ REMISE APPLIQUÉE

Partenaire Dès le premier projet 10%

Partenaire Confirmé À partir de 20 000 € 12%

Partenaire Privilège À partir de 40 000 € 15%



NOMBRE D’ÉVÉNEMENTS
RÉALISÉS SUR L’ANNÉE

REMISE APPLIQUÉE

Client Fidèle Dès le 3eme évènement* 8 % de remise sur les prestations
internes

Client Privilégié Dès le 5eme évènement 12 % de remise sur les
prestations internes 

Votre fidélité est récompensée simplement et automatiquement.
Chaque événement compte, quel que soit son format ou votre
structure.
Les remises sont appliquées directement sur vos factures : simple,
lisible et transparent.
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Des projets récompensés à la hauteur de votre fidélité, avec des avantages
clairs et progressifs tout au long de l’année.

UN PROGRAMME SIMPLE, ÉQUITABLE ET TRANSPARENT

LES MOUSSEAUX CHRISTOPHE 

Le Programme Fidélité Clients 2026 a été conçu pour :
valoriser la régularité de vos événements
garantir une équité totale entre tous nos clients
Le statut est réévalué chaque année civile et le programme peut évoluer
pour les années futures.

*Les 1 et 2 premiers événements sont facturés aux conditions habituelles.

PROGRAMME FIDELITÉ 2026

Le Programme Fidélité Clients 2026 de l’Île de Loisirs du Port aux Cerises
s’adresse aux entreprises, associations et collectivités qui organisent
régulièrement des événements au Port aux Cerises.

Il récompense la régularité de vos événements et vous permet de bénéficier
d’avantages progressifs tout au long de l’année.

NOS NIVEAUX DE FIDELITÉ

COMMENT ÇA FONCTIONNE ?



1. Objet
Les présentes conditions générales de vente (CGV), s’appliquent à toutes les
prestations “entreprises” réservées auprès du Syndicat Mixte. Elles sont
réputées connues et acceptées par le client dès validation du devis.
Les CGV, le devis descriptif signé et les éventuelles annexes forment ensemble
le “Contrat” et ont pour objet de définir les termes et conditions dans lesquelles
le client réserve la prestation auprès du Syndicat Mixte.
En cas de contradiction entre les conditions particulières figurant sur le devis
signé par le client et les présentes CGV, les dispositions du devis prévaudront.

2. Commande de prestation
Pour toute réservation de prestation, le client devra confirmer sa commande par
retour au Syndicat Mixte du devis et des présentes CGV, datées et signées,
dans le délai indiqué sur ledit devis.
La réservation sera effective à réception par le Syndicat mixte des CGV et du
devis datés et signés, accompagnés de :

En cas de règlement en espèces ou carte bancaire : un acompte de 30% du
montant total de la prestation (le solde devra être versé auprès de l’accueil
central, au plus tard, un mois avant le début de la prestation), 
En cas de paiement par virement bancaire : un acompte de 30% du montant
total de la prestation (le solde de devra être viré, au plus tard, un mois avant
le début de la prestation),

Toute prestation ne figurant pas sur le devis initial accepté et validé fera l’objet
d’une nouvelle facturation.

3. Prix et modalités financières
Les prix des prestations sont indiqués en euros et sont payables exclusivement
dans cette monnaie quel que soit la nationalité du client.Ils correspondent aux
tarifs des différentes prestations décrites et ne sont valables que pour celles- ci
et à la date indiquée sur le devis. Pour les réservations intervenant moins de 31
jours avant la date de la prestation, la totalité du prix est due. En cas de non-
paiement du solde au plus tard un mois avant le jour de la prestation, le
Syndicat Mixte se réserve le droit d’annuler la réservation en conservant
l’acompte versé. Tout retard de paiement donnera lieu au versement de
pénalités de retard égales à trois fois le taux d’intérêt légal en vigueur.

4. Modifications / Annulations

Du fait du client
Toute notification de modification ou d’annulation doit être faite par e-mail
auprès du Syndicat Mixte, dans les meilleurs délais. Sont considérées comme
modifications uniquement les actions suivantes : changement d’activité sportive,
d’effectif, de supplément et/ou d’option. Toutes autres modifications seront
considérées comme des annulations.

Dans tous les cas, le Syndicat Mixte retiendra une partie des sommes déjà
versées calculée en fonction de la date de modification, selon les conditions ci-
après :

En cas de modification :

À plus de 30 jours : sans frais

À plus 30 et 8 jours avant la date de la prestation : 30% du prix total de

la prestation (en cas de diminution du nombre de participants ou de

changements d’activités),

Entre 7 jours et 72 heures de la date de prestation : Voir condition

d’annulation,

A moins de 72 heures de la date de la prestation : 100% du prix total de

la prestation.

En cas d’annulation :

À plus de 30 jours : sans frais

Entre 30 & 8 jours avant la prestation : 30% du prix total de la

prestation.

Entre 7 jours & votre date d’arrivée : 100% du prix total de la prestation.

Du fait du Syndicat Mixte
Le Syndicat Mixte peut être contraint, avant la prestation, de devoir modifier un

élément essentiel du contrat en raison de circonstances qui ne luiseraient pas

imputables (y compris fermetures techniques), des motifs inspirés par l’intérêt

général, ou la sécurité des participants. Le Syndicat Mixte informera le client de

ces modifications ou annulations, et s’efforcera de proposer des éléments de

substitution d’une valeur similaire. Si vous n’acceptez pas les éléments de

substitution proposés, vous restez libre de demander l’annulation de votre

réservation. Dans ce cas, le Syndicat Mixte rembourse les sommes déjà

versées.

Durant la prestation, le programme peut subir des modifications ou des

aménagements en fonction des impératifs de sécurité ou des conditions

climatiques du moment. Dans ce cas, seuls les responsables de l’encadrement

du Syndicat mixte sont habilités à prendre la ou les décisions nécessaires. Ces

modifications ne pourront donner lieu à aucun remboursement.

Pour cause de météo défavorable
Pour des raisons de sécurité, le Syndicat Mixte peut être amené à annuler une

prestation avant son démarrage en cas de météo défavorable (pluie, orage,

vent fort). Il pourra être proposé au client un report de cette activité à une date

ultérieure. En cas d’impossibilité de reporter la ou les activités concernées, le

client sera remboursé sans frais supplémentaires.

Du fait de l’autorité publique  
En cas de survenance d’un événement de force majeure tel qu’une alerte

canicule, un rehaussement du plan Vigipirate ou toute décision émanant des

autorités publiques compétentes (Préfecture, Inspection Académique, etc.),

ayant pour effet d’interdire ou de restreindre les déplacements ou

rassemblements et de rendre impossible ou dangereuse l’exécution de la

prestation, celle-ci pourra être suspendue, reportée ou annulée.

Le client s’engage à informer le Syndicat Mixte de son impossibilité d’honorer la

réservation au minimum 48 heures avant la date prévue de la prestation.

Dans la mesure du possible, une solution de report ou de modification de
l’activité sera proposée en priorité. À défaut de solution alternative, et sur
présentation d’un justificatif officiel, le client pourra obtenir le remboursement
intégral des sommes versées, sans pénalité ni frais supplémentaires.

5. Matériel
Les effets personnels des participants restent sous leur propre responsabilité
en cas de vol ou de dommage avant, pendant et après les activités encadrées
par le Syndicat Mixte, la responsabilité de celui-ci ne pouvant être recherchée à
ce titre. Toute détérioration des locaux ou du matériel mis à disposition du
client par le Syndicat Mixte fera l’objet de facture(s) dont le règlement devra
intervenir dès leur réception.

6. Règlement intérieur
Le client s’engage à ce que chacun de ses participants respecte les consignes
de sécurité et d’utilisation des équipements délivrées par le personnel
encadrant du Syndicat Mixte ainsi que le règlement intérieur de l’équipement
où se déroule la prestation. Le Syndicat mixte se réserve le droit d’exclure à
tout moment une personne dont le comportement peut être considéré comme
mettant en danger la sécurité ou le bien être des autres participants. Aucune
indemnité ne sera due à ce titre.

7. Responsabilité et Assurances
Le Syndicat mixte assure sa responsabilité civile professionnelle et celle de son
personnel auprès de MAIF.
Le Syndicat Mixte a également souscrit auprès de cette compagnie, une
assurance Responsabilité Civile garantissant chacun des usagers de ses
installations et des participants à ses activités, pour les dommages causés aux
tiers et dont ils pourraient être déclarés responsables. Les garanties au titre
des accidents corporels n’étant pas incluses, et en application de son devoir
d’information, le Syndicat Mixte encourage vivement les participants à
examiner leur couverture personnelle au regard du sport pratiqué, notamment
en cas de décès ou d’invalidité, et à la compléter au besoin par la souscription
d’une assurance complémentaire auprès de leur propre assureur.

Le client déclare avoir pris connaissance des formules d’assurance proposées
à ce titre, et s’engage à relayer l’information auprès des participants aux
activités.
Si le client estime que le niveau des garanties ainsi proposées, au regard du
sport pratiqué est insuffisant, il lui appartient de souscrire des capitaux
complémentaires pour le compte des participants.

Le client déclare assurer sa responsabilité civile professionnelle auprès d’une
compagnie d’assurance agréée, et fournira à l’équipement une copie de son
attestation d’assurance faisant état des montants garantis à première
demande.

8. Loi et attribution de compétence
En cas de difficultés ou contestations concernant l’interprétation ou l’exécution
du présent contrat, les parties s’efforceront de trouver une issue amiable. À
défaut elles soumettront leur différend au Tribunal compétent qui appliquera la
loi française.

Île de Loisirs du Port aux Cerises

Rue du Port aux Cerises,91210 DRAVEIL

Téléphone : 01 69 83 46 00 · SIRET : 259 100 337 000 15

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE B2B



Du lundi au vendredi
9h00 - 12h00 / 13h00 - 17h00

ACCÈS CENTRE
rue du Port aux Cerises 
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BILLETTERIE CSE

Offrez à vos collaborateurs et à leurs proches un pass d’accès à l’Île de
Loisirs du Port aux Cerises, valable de février à octobre.

Ce pass permet de profiter des activités ci-dessous, accessibles une fois
chacune, et réparties librement sur plusieurs jours selon les envies : 
› accrobranche, 
› tour de petit train, 
› baptême poney, 
› mini-golf 
› et laser tag.

Une belle occasion de partager des moments de rires, d’aventure et de
convivialité en famille, dans un cadre naturel, sécurisé et agréable, tout au
long de la saison.

Billets valables sur la saison en cours à compter de la date d’achat.
Pass disponibles à l’achat à partir de 10 unités.

INFORMATIONS PRATIQUES

TARIF - 38€/personne 
ACTIVITÉS  Accro des Arbres, mini golf, train, laser tag 

TARIFS › prix unitaire (par personne) TTC.

CARTE +10 ANS

TARIF - 32€/enfant 
ACTIVITÉS  Accro des Arbres, mini golf, train, manège carrousel, et
baptème poney 

CARTE -10 ANS


